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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

 

Par délibération du 15/11/2024, le conseil municipal a prescrit la révision allégée du Plan 

Local d’Urbanisme sur le territoire communal de FONTENAY-TRESIGNY, et définit les 

modalités de concertation, conformément à l’article L.103-2 du code de l’urbanisme. 

 

Celle-ci a pris la forme suivante : 

- Mise à disposition d’un dossier explicatif en mairie de FONTENAY-TRESIGNY, aux jours 

et heures d’ouverture, depuis la prescription de la procédure jusqu’à l’arrêt de projet. 

Le public a pu prendre connaissance des documents suivants : 

▪ La notice explicative de la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme 

(objet, présentation, procédure) ; 

▪ Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables ; 

▪ Le règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme, après révision allégée ; 

▪ Les plans de zonage du Plan Local d’Urbanisme, avant et après révision 

allégée ; 

- Tenue d’un registre pour recueillir les observations du public en mairie de FONTENAY-

TRESIGNY ; 

- Consultation du dossier sur le site internet de la commune. 

 

Une annonce légale est parue le 20/12/2024, dans la presse (Le Pays Briard) pour informer la 

population de la prescription de la procédure et de l’ouverture de la concertation. 

Les documents ont été mis à jour au fur et à mesure de l’avancée du projet, notamment grâce 

à la prise en compte de l’évaluation environnementale conduite en parallèle. Un rappel a été 

effectué sur les réseaux sociaux pour informer la population. 
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La concertation s’est déroulée de manière continue, pendant toute la durée de la procédure, 

depuis sa prescription jusqu’à l’arrêt de projet. Les habitants ont pu aisément consulter les 

différents documents, mis en évidence à la mairie et disponibles sur le site internet de la 

commune. 

Toutefois, aucune requête n’a été formulée sur le registre, ni transmise en mairie. 

 

Communication sur le site Internet de la commune 
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Communication sur les réseaux 

Avis de concertation 
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